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Règlements

1.     NOM DE L’ASSOCIATION.

L’ASSOCIATION DES MINI-MODIFIÉS DU QUÉBEC INC.

(A.M.M.Q. INC.) est enregistrée selon la charte (Lettres Patentes).

Aussi, il est strictement défendu à quiconque de se servir de ce nom, soit en s’improvisant des programmes autres que ceux sanctionnés par la direction, soit à des fins publicitaires.

2
 APPLICATION DES RÈGLEMENTS.

       Les règlements établis dans ce livre sont destinés à la bonne conduite des courses et à donner un minimum de sécurité pour de tels événements.

Ces règlements s’appliquent à tous les programmes sanctionnés par l’A.M.M.Q. INC.

       Les organisateurs et les promoteurs ne pourront y passer outre sans le consentement du conseil d’administration.

       Lors de tous les programmes sanctionnés par l’A.M.M.Q. INC., l’autorité du commissaire ou de son remplaçant en cas d’absence, sera absolue.

       En ce qui concerne la programmation et le déroulement du programme, le commissaire devra consulter les organisateurs et les promoteurs.

       Aucune garantie de sécurité n’est énoncée ou concentrée dans la publication de ces règlements.  Ils sont interprétés comme un guide pour la bonne conduite des courses et ne sont en aucun cas une garantie contre les blessures ou la mort des participants, spectateurs ou autres.

3.       RÉVISION OU MODIFICATION D’UN RÈGLEMENT.
       Lors des compétitions des Mini-Modifiés, sur tous genres de circuits, les administrateurs se réservent le droit de changer un règlement sans préavis, si selon leurs opinions, il y va de la bonne marche et de la sécurité. 

4. RÈGLEMENTS NON ÉCRITS. 

       Tout ce qui n’est pas écrit dans les règlements doit être considéré comme étant défendu.  Avant de faire quelques modifications que ce soit, consulter d’abord la direction.

5. INTERPRÉTATION DES RÈGLEMENTS.

                 Advenant une situation mettant en cause l’interprétation d’un règlement, le bénéfice du doute 

         sera accordé au règlement mis en cause plutôt qu’à celui qui aura tenté de le rendre confus et   

         ceci afin de protéger les autres compétiteurs.


6.       REFUS DE SE SOUMETTRE AUX RÈGLEMENTS.

Le propriétaire, conducteur ou autre membre qui refusera de se soumettre aux règlements pourra :

· être disqualifié pour le programme en cours;

· et / ou être pénalisé sur le fond de points;

· et/ ou se voir imposer une amende;

· et / ou voir sa carte de membre annulée.

La peine sera établie selon la gravité de la faute, par le commissaire et/ou la Direction
7.       PERMIS DE CONDUIRE.
       Le permis de conduire légal est obligatoire.  Tous les conducteurs doivent avoir au moins 18 ans et le prouver sur demande.  Cependant, seront admis les conducteurs d’au moins 16 ans possédant leur permis de conduire et l’autorisation de leur père, mère ou tuteur.  La direction pourra exiger de voir les permis en tout temps durant un programme.  Suite à une infraction majeure au code de la route, le pilote se doit d’en informer l’association avant le début du programme pour pouvoir y participer.  Si omission, perte des points et suspension de la carte de membre.
8.
INSCRIPTION.
       Pour pouvoir s’inscrire à un programme, les propriétaires et les conducteurs devront avoir leur carte de membre en règle.  Aucune inscription ne sera prise après le départ (premier), sauf en cas de circonstances exceptionnelles, à la discrétion de la direction.  En s’inscrivant à un programme, il est entendu que le participant aura lu les règlements et sera tenu de s’y conformer.  
9.
ACCÈS AUX PUITS.

       Tous propriétaires, conducteurs, mécaniciens ou autres personnes désirant accéder aux puits durant les courses devront signer une formule de renonciation et être estampillés (ou bracelet) avant chaque programme.

10.
VITESSE DANS LES PUITS.

       À l’intérieur des puits, il est obligatoire de circuler à vitesse réduite, sous peine de disqualification.  La vitesse permise est d’environ 10 km/heure.  Tout pilote qui fera des 360 (beignes) dans les puits devra se soumettre au sanction de la piste.
11.     AIDE EN DEHORS DES PUITS.
       Durant les courses, un conducteur ne pourra recevoir d’aide en dehors des puits, sauf d’un officiel autorisé.  Seuls les officiels et les ambulanciers sont autorisés à aller sur la piste durant une course.  Si un membre d’une équipe de course déroge à ce règlement, le pilote sera disqualifié pour cette course.

       Il est strictement interdit à une voiture de course de s’immobiliser sur la piste près d’un véhicule accidenté sous peine de disqualification.

Les seuls véhicules ayant ce droit sont l’ambulance et la remorque.

12.
ENTRÉE ET SORTIE DES PUITS. (Pendant une course)

       Si un coureur désire sortir de la piste pour aller aux puits ou à l’intérieur de la piste, de même que pour réintégrer la course, il doit faire attention de ne pas « couper » les autres coureurs.

13.
DISCIPLINE ET COMPORTEMENT D’UNE ÉQUIPE
       Seul le conducteur pourra discuter avec les officiels.  Tout conducteur, propriétaire, mécanicien ou personnel de l’équipe d’un véhicule qui utilisera un langage abusif ou déplacé envers un officiel, sur le terrain de course ou à l’extérieur sera suspendu.  Il ne pourra réintégrer l’Association tant que la direction n’aura pas statué sur son cas.

14.     ATTAQUE D’UN OFFICIEL.

       S’il y a attaque d’un officiel ou d’un directeur, une amende de 100,00 $ sera infligée.  Le commissaire décidera de la suspension et l’amende ira à l’Association.
15.
BATAILLES.

       S’il y a bataille entre les équipes dans les puits, une amende de 100,00 $ sera infligée à celui qui aura provoqué l’incident.  Tout membre d’équipe qui se rendra au puits de ravitaillement adverse sera considéré comme provocateur et fautif, si une altercation se produisait à cet endroit.

15a   CONDUITE ANTI-SPORTIVE.

    Toute conduite anti-sportive d’une équipe de course entraînera une perte de 20 points au    fond de points et pourra être suivi d’une suspension indéterminée selon la gravité des actes reprochés.
16.
ALCOOL ET DROGUE.

       Aucun conducteur, mécanicien ou autre membre d’une équipe de course ne devra prendre ou être sous l’effet d’alcool ou de drogue sinon il y aura disqualification automatique de l’équipe pour le programme.  Toute consommation doit se faire après que le programme de courses soit terminé.
17. RESPONSABILITÉS DU PROPRIÉTAIRE D’UN VÉHICULE.

       Durant un programme, le propriétaire du véhicule est responsable des actions des membres de son équipe.  Les personnes admises dans une équipe sont : le conducteur, le propriétaire et les mécaniciens.

18. SECURITÉ DANS LES PUITS

       Ne jamais faire tourner le moteur à haut régime sur place d’une façon dangereuse et sans égard aux personnes et aux objets qui vous entoure.

Tous les gardes de sécurité devront toujours être installés quand le moteur tourne.

Toujours être assis dans son véhicule s’il est en mouvement.

Tout participant devra être muni d’une panne pour récupérer l’essence qui peut être échappé.

Lors de banc d’essais,l’avant de  l’auto doit être dirigé vers la remorque et l’arrière de l’auto soulevé.
19.
SYSTÈME DE POINTS.
Les points seront alloués selon une base fixe à chaque départ.  (Voir exemple). Les 5 premières positions se verront attribuer une différence de 2 points entre chaque position. Pour toutes autres positions la différence sera de 1 point.
Ex :         1=   50 points           
 7=  40 points
                  2=   48  points           8=  39 points
                  3=   46  points           9=  38 points

                  4=   44  points          10= 37points

                  5 =  42  points          11= 36 points

                  6 =  41   points         12= 35 points
20.
MOINS DE LA MOITIÉ DE LA COURSE.  (Points)
       Si un coureur ne termine pas la moitié de la course, il lui sera accordé les points prévus pour sa position.

12èmeposition = 35 points
EXEMPLE :   Il finit au 2ème tour de la course sur 12 voitures…

Résultat :   
21.
PLUS DE LA MOITIÉ DE LA COURSE. (Points)

Si un coureur termine plus de la moitié de la course, il aura tous les points accordés à sa position.

22.
POINTS ALLOUÉS 
       Les points seront alloués au pilote.
23.
CLASSEMENT CUMULATIF.
       Les points du classement cumulatif des pilotes seront affichés dans les puits à tous les programmes. Cependant, pour les trois derniers programmes de la saison, il n’y aura pas d’affichage dans les puits.  Le classement final sera divulgué à la remise des trophées au party de fin de saison.

24.     CHAMPIONNATS (programmes spéciaux)
       Lors des championnats, les points accordés ne seront plus en double.  Ils seront dorénavant accordés comme pour les programmes réguliers. Cependant, le véhicule devra avoir participé au programme précédent l’événement pour participer à la finale par contre les voitures pourront participés aux qualifications et accumulés les points de leurs qualifications.
25.
ADVENANT UNE DISQUALIFICATION.

       Un pilote disqualifié ne recevra aucun point ni aucune bourse.  Les pilotes suivants seront remontés d’une position.

       L’association se réserve le droit de saisir certaines pièces qui seront jugé illégales. Ces pièces réparer si cela est possible et revendu au profit de l’association. (ex. : poulie menée et menante, carburateur, etc.) le moteur.

26. REMISE DES BOURSES ET DES TROPHÉES.

La remise des bourses et des trophées se fera lors du party de fin de saison ou lors de la dernière réunion annuelle.
27.     ADVENANT UNE AMENDE.
       Toute amende infligée devra être payée avant qu’une équipe et le véhicule ne soient réadmis à la piste.

28.
RÉUNION DES PILOTES. (Pit meeting) 

       Lorsque les pilotes sont convoqués à une réunion dans les puits, ils doivent obligatoirement être présents. 

29.
APPEL À PRENDRE VOTRE POSITION.
       Lorsque l’officiel procède à l’appel de chaque pilote pour placer l’ordre de départ, un pilote aura jusqu’au départ du dit départ. Dépasser ce délai, il partira en dernière position.  Les positions vides seront comblées par les bolides suivant sur la même ligne.
30.
CHANGEMENT DE PILOTE.
Tout changement de pilote devra être enregistré avant la course.  Le nouveau pilote devra avoir un numéro différent de celui du conducteur principal                                                   

31.    DEUX VOITURES.

       Il sera permis à un conducteur, possédant deux voitures, d’utiliser sa deuxième voiture dans un même programme de course, si sa première voiture devenait inutilisable.  Il lui sera également permis de conduire la voiture d’un autre compétiteur si la sienne devenait hors d’usage.

       Les points alloués lors d’une épreuve sont crédités au numéro inscrit qui prend le départ de la course et non à la voiture.

Lors de tout changement, soit de voiture ou de pilote, on doit prendre le départ en dernière position.

S.V.P. Avisez l’officiel AVANT  le changement, pour que les points soient alloués au bon numéro.

32. RETARD POUR PRENDRE LE DÉPART. 

       Un  coureur qui n’a pu prendre le départ pourra entrer dans la course mais sans gêner les autres coureurs.  Les points lui seront accordés selon le nombre de tours qu’il complètera.
33.     POSITION POUR UN NOUVEAU PILOTE.

Tout nouveau pilote partira de l’arrière pour son premier programme de course
.

34.
VOITURES ABSENTES LORS DU PROGRAMME PRÉCÉDENT.

 Advenant qu’il y ait plusieurs voitures qui étaient absentes, inscrites ou non inscrites, celle qui a le moins de points au fond de points  partira la première parmi ces voitures.

       Il en sera de même pour les voitures qui ont eu le même nombre de tours lors d’une de ces courses, la semaine précédente.
35.     POSITIONS AU PREMIER PROGRAMME DE LA SAISON.
· 1ere qualification : Tirage au sort.
· 2e qualification : 6 premières positions inversées
· Finale : Pige des 6 premières positions
36.
POSITIONS AUX PROGRAMMES RÉGULIERS.

· 1ere qualification :    Fond de point inversé
·  2e qualification :      6 premières positions inversées
·  Finale :                    Pige des 6 premières positions

37.  DRAPEAUX ET SIGNALISATION.
 Les drapeaux ou signaux lumineux suivants seront utilisés dans les programmes sanctionnés par l’A.M.M.Q. INC. :

· Vert

Départ, circuit libre.

· Croisés-roulés



Moitié de la course.

· Parallèles roulés



Deux (2) tours à faire.

· Blanc




Un (1) tour à faire.

· Jaune




Danger possible, doublage interdit.
 

· Quadrillé




fin de la course.

· Rouge




Arrêt immédiat.  
· Blanc avec croix rouge


Ambulance sur la piste.
· Bleu pâle avec ligne  Diagonale jaune  
un compétiteur plus rapide veut doubler.                                          
      Noir roulé




Avertissement.

· Noir déployé



Rentrer aux puits immédiatement 






             (Bris ou disqualification.






 
38.
RESPECT DE LA SIGNALISATION.

       Les compétiteurs qui ne respecteront pas la signalisation (drapeaux et signaux ) seront passible de disqualification.

39.     SIGNALEUR.

Une fois le signal de départ donné, le signaleur devient le seul directeur des courses.

40.
RÉCHAUFFEMENT DES VOITURES.
       Aucun réchauffement ni aucune circulation sur la piste ne devra avoir lieu sans l’autorisation de l’officiel.

41.     TOUR COMPLET AVANT LE DÉPART
       Un tour complet de la piste à vitesse réduite devra être complété avant le départ officiel de chaque course, afin de permettre à l’annonceur de fournir les renseignements nécessaires au public concernant l’alignement de départ et permettre également aux marqueurs officiels de bien prendre en note la position de départ de chaque conducteur.

          Note : Lorsque la voiture officielle (‘’ Pace Car ‘’) fait le tour de présentation, toute voiture qui     

          se rajoute pendant ce tour doit se placer derrière le peloton.
42.
VOITURE OFFICIELLE (PACE CAR) OU DRAPEAU JAUNE.
       Tout conducteur devançant la voiture officielle lors d’un départ, ou encore lorsque le peloton roule sur un drapeau jaune, sera replacé à la dernière position lors de la reprise de cette course et en plus, il pourra être pénalisé d’un tour ou plus. 
43.
IMPLICATION LORS D’UN ACCIDENT.
       Les coureurs impliqués dans un accident seront replacés à l’arrière.  Le coureur qui aura causé l’accident sera replacé en dernière position. Celui qui sera impliqué trois fois dans des accidents, dans une même course sera disqualifié pour cette course.  L’inspecteur devra inspecter tout véhicule ayant été impliqué dans un accident et qui veut réintégrer la course.
44.
CONDUITE DANGEREUSE.

       Un coureur qui fermera dangereusement le passage à l’intérieur ou à l’extérieur de la piste, ou frappera volontairement un autre coureur sera disqualifié.  Le signaleur ou l’officiel pourra disqualifier tout coureur dont il jugera la conduite dangereuse.  De plus, tout contact jugé volontaire entraînera la disqualification du fautif pour le reste du programme en cours.  Toutefois, s’il y a impossibilité de prouver hors de tout doute raisonnable la culpabilité du contrevenant ce dernier sera disqualifié pour la course en cause. 
45.
PIÈCES DANGEREUSES.

       Si un véhicule se retrouve avec des pièces dangereuses, il sera disqualifié mais pourra revenir en piste après avoir réparé.

46.
PREMIER DÉPART DE CHAQUE COURSE.

       Le premier départ de chaque course se donnera entre les cônes de la  courbe NUMÉRO 4 et le fil d’arrivée. Une demi-largeur de ligne est permise pour le départ mais pas une 3e ou 4e ligne.
47.     FAUX DÉPART.
       Tout conducteur qui occasionnera un faux départ pourra être replacé à la dernière position, lors de la reprise,cela restera à la discrétion de notre officiel.
       Ceci s’applique également aux pilotes qui quitteront leur position de départ avant d’avoir franchi la ligne du signaleur dans le cas d’un drapeau vert en début de course.

48.
NOUVEAU DÉPART.
- Lors d’un drapeau jaune, les positions pour un nouveau départ seront celles du dernier tour complété.  Le tour est complété lorsque le premier coureur est passé le fil d’arrivée.

- Les nouveaux départs seront donnés entre les courbes NUMÉRO 3 et NUMÉRO 4 et s’effectueront deux par deux. 

- De plus, il est permis de commencer à se dépasser lorsque le drapeau vert est déployé.
- Lorsque la course est arrêtée avant que le premier tour soit complété, les véhicules reprendront les positions initiales de départ.

49.
VÉHICULE TROP LENT.

       Lorsqu’un véhicule tourne trop lentement, il doit constamment tourner à l’intérieur de la piste sous peine d’être retiré par le signaleur.  Advenant qu’il se voit donner le drapeau noir, ce coureur ne sera pas disqualifié et recevra les points accordés à sa position selon le nombre de tours complétés.  Ceci est sous la responsabilité du signaleur.

50.
RALENTISSEMENT DE LA COURSE. (Drapeau jaune)

       Lors d’un ralenti, le coureur qui quitte sa position, sort ou s’arrête sera placé à sa place, s’il est repositionné avant le drapeau blanc avant le nouveau départ de la course. Dans le cas ou il ne prendra pas sa position, tout coureur devra garder la même ligne et avancé pour comblé les positions manquantes sauf si le signaleur en décide autrement.

51.
ARRÊT DE LA COURSE.

       Si la course est arrêtée lorsque les drapeaux jaune et quadrillé sont déployés, la course sera considérée comme terminée.  Les positions finales seront celles valides pendant ce dernier tour.
52.
TOUR DU VAINQUEUR.

       Tout conducteur déclaré vainqueur devra  faire un tour de piste en solo en arborant le drapeau quadrillé.

53.
RÉSULTAT DE LA COURSE.

       Aucun argument verbal concernant le résultat d’une course ne sera considéré.  Seul un protêt écrit sera considéré.
54.    RÉPARATIONS 
Aucun travail ne pourra être effectué sur la piste.
55.
INSPECTION DES 3 PREMIERS VÉHICULES (FINALE).

       Les 5 premiers véhicules de chaque finale devront se rendre IMMÉDIATEMENT à la pesée sous peine de disqualification.  Les véhicules ayant terminé en 4e et 5e position seront inspectés advenant la disqualification d’un des concurrents.  Advenant la disqualification de plus de 3 véhicules, les positions 6 et suivantes avanceront au classement sans avoir à passer l’inspection.  De plus, un véhicule sera pigé avant la finale pour être inspecter même s’il n’a pas terminé dans les 5 premiers.
56.     INSPECTION DES VÉHICULES (DURANT LA SAISON).
       Après le début de la saison, tout nouveau véhicule devra être inspecté une semaine avant sa participation.  Le commissaire pourra disqualifier ou pénaliser tout véhicule qui ne sera pas réglementaire ou sécuritaire et ce, en tout temps.

L’inspecteur pourra faire enlever ou modifier toute partie ou pièce qu’il juge inacceptable.

       Aucun véhicule ne sera autorisé à participer à plus de 2 programmes dans le cas où des pièces de carrosserie seraient endommagées ou manquantes, à point tel que l’apparence extérieure du véhicule en serait changé ou si le véhicule n’est pas conforme aux règlements.

       Le propriétaire et le conducteur devront permettre l’inspection de leur véhicule avant chaque programme.  L’inspecteur pourra vérifier en tout temps la légalité du véhicule même s’il n’y a pas de protêt.
57.
SANCTIONS MINEURES.
       Vous avez 2 semaines pour effectuer les réparations nécessaires.  Si elles ne sont pas conformes, l’officiel se réserve le droit de sanctionner selon la gravité de la réparation.

       Après 2 programmes, si les réparations ne sont pas entièrement effectuées, le coureur n’aura pas de bourses ni de points au fond de points pour ce programme et les autres qui suivent et ce, jusqu’à ce que la voiture devienne conforme.  Les bourses resteront à l’Association.

58.
SANCTIONS MAJEURES.

       Pour les sanctions majeures, il y aura disqualification immédiate.  Ni points, ni bourses, ni participation.

59.
AMENDEMENTS.

       Tout amendement vous sera, soit envoyé par la poste, soit remis à votre puits de ravitaillement.  Les propriétaires et les pilotes auront une période de 7 jours pour s’ajuster au nouveau règlement avant qu’il ne soit en vigueur.  Il est fortement recommandé d’inscrire tout nouvel amendement à la dernière page de votre livre de règlements qui a été réservé à cet effet.

60.
VOITURE DOMINANTE.

       Si une ou plusieurs voitures sont jugées trop rapides et dominantes pour l’ensemble des autres voitures de la classe, la direction pourra en tout temps modifier le poids du véhicule.
De plus l’exécutif s’occupera de gérer la supériorité des machines.

       La direction et ou le promoteur se réserve le droit d’exiger une inspection plus approfondie au frais du propriétaire du véhicule. Suite à cette inspection, s’il est reconnu coupable d’enfreintes aux règlements, il devra prouver la légalité de son véhicule avant d’être réadmis et ce, à ses frais.

L’A.M.M.Q apposera à ce moment son sceau de légalité. Dans le cas ou la pièce approuvée par l’A.M.M.Q se retrouve de nouveau illégale, la personne reconnue fautive pourra être radiée pour la saison en cours. S’il est jugé légal, les coûts d’inspections seront défrayés par l’A.M.M.Q.

       Ce règlement est mis en vigueur afin de décourager ceux qui voudraient investir trop d’argent sur leur voiture, notre classe ayant pour but principal de s’amuser entre amis tout en réduisant les coûts au minimum.

       Par contre, si le pilote ou le propriétaire refuse de se soumettre à ce règlement, il sera automatiquement disqualifié (sans points, sans bourse) et la direction prendra les mesures qui s’imposent, celles-ci pouvant aller jusqu’à une suspension pour une période indéterminée du pilote, propriétaire et véhicule.  

61.
PROTÊTS.
            Seuls les propriétaires et les pilotes pourront déposer un protêt.

62.     NATURE DU PROTÊT.
Les inspecteurs se limiteront à montrer au protestataire que ce qu’il aura demandé de voir sur la formule du protêt et rien d’autre.  Ils se réservent cependant le droit de disqualifier une voiture s’ils découvrent une autre pièce illégale, même non inscrit au protêt.
63. PROCÉDURES DE PROTÊTS.

       Les protêts doivent être rédigés par écrit et présentés à l’officiel avant le signal du départ de l’épreuve principale.

       Un protêt soumis après le départ de l’épreuve principale de la classe concernée ne sera pas accepté.

Aucun protêt ne sera accepté sur une décision du signaleur qui a été prise durant la course.

       Les protêts devront être accompagnés des frais requis (s’il y a lieu) et devront correspondre à un article du règlement pour être valides.

Le commissaire devra isoler le véhicule sous le coup du protêt.

64.
FRAIS REQUIS POUR PROTÊTS.
· INFRACTION AUX RÈGLEMENTS :
                                Aucun frais

· RÉSULTAT DE COURSE:


                   Aucun frais

· PROTÊT VISUEL:



                   Aucun frais

· PROTÊT GÉNÉRAL:


                                25,00 $

· PROTÊT POUR MOTEUR: (DYNAMOMÈTRE)
      150,00$  (plus les frais si nécessaire)










65.     ARGENT DU PROTÊT
        Le protestataire sera remboursé en entier si la voiture inspectée est jugée illégale.  Par contre, si la voiture est jugée légale, l’argent du protêt (plus les frais d’inspection, s’il y a lieu) sera remis au propriétaire de la voiture.

66.
PROTÊT VISUEL.

     Un protêt visuel est un protêt qui ne demande aucun type de mesurage pour établir la légalité            d’une pièce visible sur une voiture de course.

67.
PROTÊT GÉNÉRAL.
       Un protêt général est un protêt qui demande un certain type de mesurage pour établir la légalité d’une pièce sur une voiture de compétition.

68.
REFUS D’INSPECTION SUR PROTÊT.
     Suite à un protêt, un conducteur aura le droit de refuser l’inspection de sa voiture.  Cependant, il perdra sa bourse et ses points pour le programme en question et, de plus, il devra débourser une amende égale au frais minimaux d’inspection pour avoir ‘’apparemment ‘’ couru avec une voiture illégale.

69.
LORS DE L’INSPECTION AU DYNAMOMÈTRE
     Si des accessoires ou des pièces spéciales sont nécessaires pour un protêt, le propriétaire du véhicule devra les fournir.  Advenant qu’il y ait bris lors de l’inspection, l’Association se dégage de toutes responsabilités.  Un endroit sera déterminé pour passer les ‘’ tests’’ sur le dynamomètre.
70.
QUI ASSISTE À L’INSPECTION ?
      Le propriétaire, le pilote et l’officiel pourront être présents lors de l’inspection sur le véhicule concerné. Le compte-rendu de l’inspection sera rendu à l’exécutif dans un délai raisonnable.
71. VERDICT DU PROTÊT. 

     La direction étudiera les protêts et rendra sa décision.  Cette décision sera finale et sans appel.  Le verdict sera rendu dans les plus brefs délais, selon les résultats, selon sa discrétion.

RÈGLEMENTS DE CONSTRUCTION  DES VÉHICULES

ET HABILLEMENT DU PILOTE

1. MOTEUR

Les moteurs de motoneige refroidis par air forcé (fan cold) de marque ROTAX d'une cylindrée de 500cc TYPE 496, MODÈLE 503 seront les seuls acceptés.

Le moteur doit être situé à l'intérieur des roues arrière.

AUCUN CHANGEMENT DE COURSE ne sera accepté.

La LONGUEUR DU CYLINDRE doit être originale

La LIMITE DE CYLINDRÉS pourra être dépassée pour réalésage dû à l'usure ou autre raison (maximum 60 millièmes oversize, 520cc).

La FORCE MAXIMUM DU MOTEUR obligatoire est de 75 H.P.

Les SOURDINES sont obligatoires avec les échappements calibrés (tune pipe) et doivent passer le test de décibels qui est de 92 à 94 DÉCIBELS dehors.

AUCUN MOTEUR TURBOCOMPRESSÉ OU SURCOMPRESSÉ.

Seuls les moteurs à carburateurs atmosphériques de marque MIKUNI  à cylindres ronds seront acceptés.  Maximum 38 mm.

Les " FLATS SLIDES " et les  "POWER JETS KITS " rajoutés sont strictement interdits.

2.       EMBRAYAGE ET TRANSMISSION

Transmissions exiger : Poulie menante : # CVTECH-IBC 0400-0244                                  
                                   Poulie menée   : # CVTECH-IBC 5100-0072 (44 degré)
                                                               BRP cam 44 degré
Toutes les pièces DOIVENT rester originales. 

       La force de traction transmise par les poulies d'embrayage à l'essieu sera entraînée par de la

       chaîne # 50 pour les nouvelles voitures.

       Ratio d’engrenages : Les ratios compris entre 3.86 (14/54) et 4.00 (15/60) seront autorisés.

3.  ESSIEU ET SUSPENSION

       Les deux essieux doivent être droits, pleine longueur.  L'essieu avant peut être rattaché au châssis par des tiges filetées de 3/8" minimum qui serviront à l'ajuster.

       L'ajustement en hauteur qui servira à supporter l'essieu doit être fixé au châssis fer sur fer avec des tiges filetées.

SUSPENSION d'aucune sorte, interdite.
4. CAGE ET CHASSIS DU VÉHICULE.

       La  cage protectrice  à 6 points est obligatoire. Le toit du véhicule doit être au minimum 2 pouces plus haut que la tête du conducteur.
Une protection doit être installée à l'arrière du casque pour parer les contre-coups.

       Toutes les  barres susceptibles de blesser  le conducteur devront être recouvertes de  styromousse.
      Chaque côté de l’habitacle des jambes doit être protégé par des coussins recouvert d’un matériel ininflammable et imperméable fixée à l’intérieur de chaque coté du châssis. 
       La cage et le châssis (frame) doivent être complètement soudés.  Toutes les soudures doivent être bien faites et solide.
5.     MATÉRIAUX

       La cage et le châssis doivent être construits de tuyaux d'acier ronds de 1" X .095 minimum.    Accepté les bas de châssis ( frame ) en tube 1 X1 X .100 minimum pour les véhicules construits après 2009.
Les châssis et les cages doivent être inspecté et approuvé par l’association.
Les pare-chocs et gardes de côté doivent être construits en tuyaux ronds de 1" X.060" minimum.

Aucun trou autre que pour la fixation.

       Le plancher uni est obligatoire partant d'en avant des pédales jusqu'à l'arrière du siège et ce, sur toute la largeur du châssis.  De plus l’habitacle doit être complètement fermé à l’avant des pédales.
Un mur protecteur (fire wall) est obligatoire entre le siège et le moteur

      Toutes les voitures construites après la saison 2009 devront avoir le cockpit fermé style Mod Dirt.
.
       Aucun matériel inflammable ne sera accepté pour la carrosserie.  Elle devra être conçue d’acier ou d’aluminium.
Certaines pièces extérieures  pourront être fait de fibre de verre ( scoop, toit, nose )
6.   DIMENSIONS.

-LONGUEUR TOTALE : Entre 100 " et 115 "

-LARGEUR TOTALE: Entre  50 pouces et 60 pouces hors-tout.

-HAUTEUR: Entre 42 pouces et 50 pouces.
. 

-EMPATTEMENT : 78 pouces maximum.

                             72 pouces minimum
-GARDE AU SOL: 2 pouces minimum.

-DESSUS DES PARE-CHOCS : À 8 pouces du sol minimum.

-PARE-CHOCS ET GARDES DE COTÉ : Tuyaux ronds de 1 pouces de diamètre. 
-PARE-CHOCS : Doubles avec un minimum de 4 pouces entre le centre des tubes le composant.

-PARE-CHOC AVANT : Ne doit pas dépasser en largeur le centre des roues avant.

-CARROSSERIE : Doit être à l'intérieur des gardes et des pare-chocs.

7. FINITION.

       Une carrosserie et un toit sont obligatoires.  Le modèle doit être réglementaire et ressembler aux schémas du livre de règlements.

8. POIDS

Le poids minimum est de 725 lbs avec le conducteur à la fin de la course.

       Le poids est  toujours calculé selon l'état dans lequel la voiture a terminé la course et selon la balance du circuit.

       AUCUN POIDS ne doit être ajouté à l'extérieur du châssis.  Par contre, des poids peuvent être ajoutés à l'intérieur du châssis et fixés en volume de 20 lbs maximum, soutenus par 2 boulons de 3/8" minimum dans le but d'augmenter le poids des voitures trop légères ou favorisé la répartition du poids.

9. GARDES DE SÉCURITÉ

       Un  garde de sécurité d'une épaisseur d'au moins 20 GAUGES EN ACIER ou en ALUMINIUM DU DOUBLE DE L'ÉPAISSEUR DE L'ACIER doit recouvrir:

-Poulie menante;
-Poulie menée;

-Chaîne;

-Toute pièce en mouvement jugée dangereuse.
10. RÉTROVISEURS.

       Les rétroviseurs ou tout objet pouvant servir de réflecteur vers l'arrière du véhicule sont strictement interdits.

11. AILERON

Tout aileron rapporté est interdit.

12. DÉFLECTEUR D’AIR

       Tout déflecteur d’air sur le dessus du véhicule sera accepté s’il fait partie intégrale de la carrosserie et proportionné dans le but de ne pas changer l’apparence du véhicule.  

13.   ROUES ET PNEUS.

Les roues doivent être en acier et avoir 4 trous minimum.

ROUES AVANT.



Jantes: 8" X 8" de large maximum.







Circonférence: 45" minimum.







Semelle: 10 " maximum.







Circonférence: 59.5" maximum.

ROUES ARRIÈRE


             Jantes; 8" X 8" de large maximum.







Semelle: 10"







Circonférence: 59.5" maximum.

PNEUS INTERDITS:


Les pneus à "compound" (HOOSIER ETC.)







Les pneus de 3 et 4 roues (à crampons)







AUCUN PROMOTEUR D'ADHÉRENCE.

CHAMBRE À AIR:



Obligatoire.
14. FREINS.

Un frein hydraulique à disque monté sur l'essieu arrière est obligatoire.  

15. POIGNETS DE SÉCURITÉ OU FILETS

 Les poignets de sécurité ou filets sont obligatoires.

16. ESSENCE ET RÉSERVOIR

       Seule l'essence à la pompe sans plomb et super sans plomb est acceptée. Les huiles pour lubrification sont acceptées. La densité maximum permise est de .775 .

       Seuls les réservoirs approuvés (fuel self protection) seront acceptés. 
17. SIÈGE ET CEINTURES DE SÉCURITÉ.

Un SIÈGE DE COMPÉTITION SÉCURITAIRE est obligatoire.

      Les CEINTURES DE SÉCURITÉ APPROUVÉES (de compétition) sont également obligatoires.  Elles doivent être boulonnées au châssis avec des boulons d'au moins 3/8" minimum.  Les ceintures doivent avoir 5 points d'appuis pour les véhicules construits après le 1 janvier 2001 (obligatoires).

Aucun conducteur ne pourra circuler sur la piste s'il n'est pas attaché.

18. ARRÊTS D'URGENCE ET EXTINCTEUR.

       Les arrêts d’urgence (kill switch) sont obligatoires.  La première doit être installée dans l’habitacle du pilote et facilement accessible à celui-ci et la seconde doit être dans le compartiment moteur et facilement accessible par n’importe qui. 
 Lors de banc d’essai , l’avant de  l’auto doit être dirigé vers la remorque et l’arrière de l’auto soulevé.
Un extincteur de type ABC  de 2 ½ lbs est obligatoire. Doit être facilement accessible sur la remorque.
19. NUMÉRO DE VOITURE.

       Toutes les voitures doivent être identifiées et numérotées bien différemment.  Il doit y avoir UN NUMÉRO DE CHAQUE CÔTÉ DU VÉHICULE et UN SUR LE TOIT.  Le numéro doit être facilement lisible.

       Chaque pilote qui voudra participer dans une course de Mini-Modifiés devra obligatoirement réserver son numéro de voiture de course en se procurant sa carte de membre.  Les réservations par téléphone  ne seront pas acceptées.

HAUTEUR DU NUMÉRO:

au moins 15’’.

LARGEUR DU NUMÉRO:

minimum de 11/2 "

CHOIX DES NUMÉROS:

0 à 999
LETTRES :



complémentaires au numéro acceptées.
20. HABIT DU PILOTE

 Un habit (suit) ignifuge (une ou deux pièces) est obligatoire. 
21. CASQUE DE SÉCURITÉ

       Un casque de sécurité approuvé en bon état est obligatoire.  Aucun conducteur ne pourra circuler sur la piste s'il ne porte pas son casque.  Le casque doit être complètement fermé à l’avant (fullface).

22. GANTS, VISIÈRE ET LUNETTES.

Une visière ou des lunettes ainsi que le port des gants est obligatoire.

23. PROTEGE-COU

Le port du protège-cou est fortement recommandé.
24. TRANSPORTEUR (BOGGEY)

Un transporteur est fortement recommandé et devrait être peinturé avec une couleur voyante pour éviter les accidents. 

Toute voiture se rendant à la fausse-grille de départ de l’AMMQ, doit être déplacée manuellement.
25. FEU DE POSITIONNEMENT
       Un feu de positionnement de couleur rouge et fonctionnel est obligatoire.
Annexe A

Tous les véhicules mini-modifiés devront passer une inspection de fabrication et de sécurité pour participer à la saison 2010 et la réussir. Cette inspection sera gratuite pour les bolides qui participeront à la saison 2010.  Tous les véhicules qui n’auront pas passé l'inspection de 2010 devront passer une inspection plus rigoureuse par un inspecteur mandaté par l'association et le propriétaire devra en assumer les frais.  Les inspections seront faites dans un souci de sécurité pour tous et chacun.  Si l'inspection n'est pas réussie le bolide ne pourra plus courir avec l'association des mini-modifiés à moins que le bolide soit de nouveau conforme au livre de règlements en fonction.
Nouveaux pilotes n’ayant pas l’âge requis

Pour les nouveaux pilotes de 16 ans et moins, la direction évaluera les cas UN À UN

et rendra un verdict quant au droit de faire évoluer le nouveau pilote en mini-modifié.
ASSOCIATION DES MINI-MODIFIÉS DU QUÉBEC INC.

FICHE D'INSPECTION_______

NOM DU PILOTE:________________________________



#DU VÉHICULE:_________________________________

	SANCTIONS MAJEURES


	DATE
	DATE
	DATE
	DATE

	
	
	
	
	

	POIDS:
	
	
	
	

	LONGUEUR:
	
	
	
	

	LARGEUR:
	
	
	
	

	HAUTEUR:
	
	
	
	

	EMPATTEMENT:
	
	
	
	

	CEINTURE:
	
	
	
	

	VISIÈRE – LUNETTES – GANTS
	
	
	
	

	CLUTCHE:
	
	
	
	

	POULIE D'ENTRAINEMENT:
	
	
	
	

	DEGRÉ DU CAME:
	
	
	
	

	CAGE PROTECTRICE:            6 points

                                         
	
	
	
	

	                                        Dépasse de 2"
	
	
	
	

	MOTEUR:                     Force maximum:                                           
	
	
	
	

	                                       Cylindrée:
	
	
	
	

	                                       Type:
	
	
	
	

	                                       Échappement:
	
	
	
	

	Engrenages:                    Petites:
	
	
	
	

	                                       Grandes:
	
	
	
	

	                                        Ratio final:
	
	
	
	

	ROUES AVANT:           Jantes
	
	
	
	

	                                        Semelles
	
	
	
	

	                                        Circonférence:
	
	
	
	

	                                        Chambre à air:
	
	
	
	

	ROUES ARRIÈRES:      Jantes:
	
	
	
	

	                                        Semelles:
	
	
	
	

	                                        Circonférence:
	
	
	
	

	                                        Chambre à air:
	
	
	
	


REMARQUES:​​​​​​​​​​​​​_________________________________________________________



     _________________________________________________________

                        _________________________________________________________

ASSOCIATION DES MINI-MODIFIÉS DU QUÉBEC INC.

FICHE D'INSPECTION_______

NOM DU PILOTE:________________________________


# DU VÉHICULE_________________________________      

	SANCTIONS MINEURES


	DATE
	DATE
	DATE
	DATE

	
	
	
	
	

	CASQUE
	
	
	
	

	HABILLEMENT DU PILOTE
	
	
	
	

	APPUIE-TÊTE
	
	
	
	

	POIGNETS OU FILETS
	
	
	
	

	ARRÈTS D’ URGENCE  (KILL SWITCH)
	
	
	
	

	EXTINCTEUR
	
	
	
	

	NUMÉRO
	
	
	
	

	CAROSSERIE
	
	
	
	

	TOIT
	
	
	
	

	PLANCHER
	
	
	
	

	SIÈGE
	
	
	
	

	MATÉRIAUX
	
	
	
	

	SOUDURES
	
	
	
	

	MOUSSES
	
	
	
	

	GARDE AU SOL
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	RÉSERVOIR   
	
	
	
	

	                     TUYAU RECOUVERT
	
	
	
	

	PARE-CHOCS                     8’’ DU SOL
	
	
	
	

	                                           DOUBLE 4’’ ENTRE
	
	
	
	

	                                        1 POUCE DU PNEU
	
	
	
	

	GARDES DE SÉCURITÉ             CLUTCH
	
	
	
	

	                                               POULIE CAM
--------------------------------------------------------------- 

                                                  CHAINE                                                 
	--------------
	--------------
	------------
	---------------


REMARQUES:​​​​​​​​​​​​​_________________________________________________________



     __________________________________________________________

                       ___________________________________________________________ 

ASSOCIATION DES MINI-MODIFIÉS DU QUÉBEC INC.
Respect des règlements en vigueur

Pour assurer la sécurité des participants, des spectateurs ainsi que la bonne marche lors du déroulement d'un programme, il faut une bonne compréhension des règlements en vigueur.

Moi, en tant que membre de l'Association des mini-modifiés du Québec Inc.

Je m'engage à respecter ces règlements.

__________________________



________________________

Signature  (moulée)





Date

Je dégage l'Association des mini-modifiés du Québec inc, ainsi que tous les membres de la direction, de toutes responsabilités et de toutes réclamations concernant les biens matériels ainsi que les blessures corporelles, tout au long de l'année.

____________________




___________________

Signature






Date

P.S.: Vous devez présenter ce document signé dès le premier programme de course.

Tous droits réservés à l'Association des mini-modifiés du Québec inc.



Les mesures en caractères gras sont les mesures officielles
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